DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

ARRÊTE DE MISE EN CONGE DE PATERNITE
Concernant : M. ..………………………………………………
Grade : ………………………………………………………………………
Le Maire ou Le Président de ……………………………………………………………………………………………………………………………,

VU
l’article L. 631-9 du code général de la fonction publique,
VU
le code de la sécurité sociale,
VU le décret n°2021-574 du 10 mai 2021 relatif à l’allongement et à l’obligation de prise d’une partie du congé de paternité et d’accueil de l’enfant
VU
la demande présentée par M. ………………………………………………………………………………..………………………. (agent) en date du ……../……../…….. sollicitant un congé de paternité, 
ARRÊTE

Article 1 :
A compter du ……../……../…….., M. …….…………………………………………………………………………….…. (agent)

est placé en congé de paternité pour une durée de ………… 
Article 2 :
Pendant cette période, M. ……………………………………………………………………………………………….…. (agent) continuera à percevoir l'intégralité de son traitement et conservera ses droits à l'avancement et à la retraite.
Article 3 :
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : Président(e) du Centre de Gestion, Comptable de la collectivité et notifié à : 


M. ……….……………………………………..………………………………………………………………..…………………….. (agent)
Le congé de paternité est désormais composé de deux périodes : 

· Une période obligatoire composé de 4 jours calendaires consécutifs, faisant immédiatement suite au congé de naissance de 3 jours, soit un total de 7 jours obligatoirement pris suite à la naissance de l'enfant ;

· Une période de 21 jours calendaires (ou de 28 jours calendaires en cas de naissance multiple).
	Notifié à l'agent le : ……………………………………………….

SIGNATURE


	Fait à …………………………………………………………………………

Le ……………………………………………………………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT




La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 
